
 

 

 

25 

 

 

 

 

 

 

Permettre par l�octroi d�un pr$t sans int!r$t, l�acquisition d�!lectrom!nager et de matelas neufs et 

d�articles m!nager d�occasion (liste d�associations)  

Le pr<t peut <tre accord! pour l'achat d'articles m!nagers ou mobiliers figurant sur la liste arr<t!e chaque 

ann!e par le Conseil d'Administration. 

La demande est # formuler par l�allocataire sur un imprim! sp!cifique avant tout r;glement, " d!faut 

aucun remboursement ne sera accord!. 

 

 

 

 

Les familles b!n!ficiaires de l'action sociale, dont le quotient familial fix! par le Conseil d'Administration est 

inf!rieur ou !gal # 900 �. 

Les situations budg!taires difficiles feront l'objet d'un examen particulier. 

L�accord du mandataire judiciaire est requis pour les demandes formul!es par les allocataires sous tutelles. 

Le pr$t ne pourra pas $tre consenti aux allocataires mineurs non !mancip!s et aux familles surendett!es. 

 

 

 

 

Le pr$t peut $tre accord! pour le cumul des articles neufs ou d'occasion figurant dans la liste en annexe. 

Le montant ne pourra pas exc!der 2 000 �. 

Les situations particuli"res feront l'objet d'une !tude sp!cifique. 

 

 

 

 

La d!cision d�octroi du pr$t et de son montant est prise par le Directeur agissant par d!l!gation du Conseil 

d�Administration. 

 

 

 

 

Lors de l�examen du dossier, le montant du pr"t ne pourra pas exc!der 90 ' du montant du devis, dans la 

limite de 500 � par rubrique (sauf la literie o? le maximum est de 2 000 � pour cette rubrique W dans la limite 

de 500 � par literie et par personne pr!sente au foyer). 

Afin de favoriser l�acquisition de biens de classes !nerg!tiques !conomiques A ce plafond de 500 � ne 

s�applique pas # ce type d�!quipement. 

 

Les frais de livraison et la taxe !co sont pris en compte dans le devis, la garantie ou extension de garantie 

en sont exclues.  

OBJECTIF

BENEFICIAIRES

CUMUL D'ARTICLES

DECISION D'OCTROI ET MONTANT

REGLEMENT

 

PRETS D�EQUIPEMENT DU LOGEMENT 
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Le r"glement se fait au fournisseur, apr"s signature du contrat de pr$t et production de la facture non 

acquitt!e conforme au devis pr!sent! ou du bon de commande. 

Le montant de l�aide vers!e ne pourra pas exc!der 90 ' du montant de l>achat, sans n!cessit! d�!tablir un 

nouveau contrat de pr$t. 

Le partenaire sera averti par courrier si l�aide vers!e est inf!rieure au montant accord!. 

Un pr"t d�!quipement ne peut "tre consenti pour l>achat d>un article de m"me nature, dans l>ann!e qui suit 

la pr!c!dente acquisition avec l'aide d'un pr$t social. 

Un nouveau pr"t d�!quipement ne peut "tre consenti tant qu�un pr"t de m"me nature est en cours de 

remboursement. 

 

 

 

 

Le pr$t est remboursable # compter du 2"me mois qui suit le mois de versement du pr$t, en l'absence de 

condition particuli"re fix!e par la Commission. 

Le remboursement est r!alis! : 

ð en priorit! par pr!l"vements sur les prestations, 

ð # d!faut, par versements directs. 

 

Quotient familial Mensualit! de 

remboursement 

Compris entre 0 et 600 � 30 

Compris entre 601 et 900 � 50 

 

L'allocataire a la possibilit! de rembourser son pr$t par anticipation. 

 

 

 

 

Une remise totale ou partielle peut $tre d!cid!e par la CAS en cas de d!c$s de l�allocataire ou de son 

conjoint. 

Les modalit!s de remboursement peuvent $tre revues en CAS si des circonstances particuli"res le justifient :  

ð en cas de radiation de l'allocataire de la Caisse d'Allocations Familiales du Jura, en raison d'extinction des 

droits ou pour cause d'affiliation # une Caisse ou r!gime n'assurant pas la r!cup!ration du solde par 

pr!l"vements sur les prestations dues, 

ð en cas de non-paiement d'une !ch!ance, 

ð si le pr$t n'a pas re%u la destination pour laquelle il a !t! attribu!, 

ð en cas de fraude ou de fausse d!claration. 

 

  

LES PRETS / REMBOURSEMENT

REMISES DE DETTES - REVISIONS DES MODALITES DE REMBOURSEMENT
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L'!quipement achet! grZce # un pr$t de la Caisse ne peut $tre ni c!d! # un tiers, ni vendu avant le 

remboursement int!gral de la dette contract!e. 

La caisse se r!serve le droit de proc!der # tous les contr&les qu'elle jugerait utiles, et de se faire pr!senter 

# tout moment l'!quipement achet!. 

 

 

 

 

 

LISTE DES RUBRIQUES 

 

Article !ligible 

au secours  

FOUR A MICRO-ONDES * Oui 

LAVE LINGE * Oui 

LAVE VAISSELLE * Oui 

APPAREIL DE CUISSON * Oui 

REFRIGERATEUR* ou REFRIGERATEUR-CONGELATEUR * Oui 

ASPIRATEUR  Oui 

CONGELATEUR * Oui 

MOBILIER DE CUISINE (table � chaises � desserte) Oui 

LITERIE, LITS SUPERPOSES OU GIGOGNES (sommier, matelas, jeu de pieds, bois de lit 

standard + couette et oreiller) Possibilit! d'acheter autant de lits que d'enfants pr!sents au 

foyer. 

Oui 

MEUBLE DE RANGEMENT toutes pi"ces de la maison (> buffet, armoire, commode) Oui 

Selon la place disponible dans le logement : BANQUETTE LIT (en lieu et place d�un lit) ou LIT 

ME[[ANINE 
Oui 

ORDINATEUR et ;ou IMPRIMANTE SCANNER, TABLETTES Oui 

 

 

 

  

CONTROLE

LISTE DU MATERIEL OUVRANT DROIT A UN PRET D'EQUIPEMENT DU LOGEMENT et 

aux secours ou pr<ts d'honneur


